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[image: ] Convention activités artistiques en E.P.S. pour la mise à disposition d’intervenants extérieurs professionnels agréés
par une structure partenaire







Références :
- circulaire n°92-196 du 3 juillet 1992 relative à la participation d’intervenants extérieurs aux activités d’enseignement dans les écoles maternelles et élémentaires


Cadre dans lequel s’inscrit toute intervention extérieure
Extraits de la circulaire n°92-196 du 3 juillet 1992 

Intervention de collectivités publiques ou d’associations
Une convention doit être signée lorsque les intervenants extérieurs sont rémunérés par une collectivité publique (autre administration de l’Etat ou collectivité territoriale) ou appartiennent à une personne morale de droit privé, notamment une association, et interviennent régulièrement dans les cadre scolaire.
Elle est passée entre la collectivité territoriale ou l’association concernée et, selon l’extension de son champ d’application, l’inspecteur d‘académie, directeur des services départementaux de l’Education nationale ou l’inspecteur de l’Education nationale de la circonscription. Le ou les directeurs d’école concernés contresignent la convention dont un exemplaire reste à l’école.
Cette convention comporte des dispositions relatives à l’organisation des activités en cause, notamment au rôle des intervenants, et à la définition des conditions de sécurité.
(…)
Malgré l’existence d’une convention, l’utilité de réunions préparatoires à certaine séances d’activité demeure entière.

Dans la convention doit figurer la liste des personnes agréées qui seront amenées à intervenir dans le cadre des activités concernées.
Une demande d’agrément doit être faite pour chaque intervenant concerné et pour lesquels l’interrogation du FIJAISV est obligatoire, VOIR ANNEXE 1. 

	ENTRE            		            ET
 
(maire, président d’association, etc..., à préciser)                                    l'inspecteur/l’inspectrice de l'éducation nationale 
                                                                                           	        en charge du 1er degré représentant l’IA-DASEN                                          
   
 ___________________________________        	             ____________________________________		
___________________________________        	                           ____________________________________	           

        
                                
                                                         
Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Définition de la ou des activités concernées :              
A renseigner. Activité(s) enseignée(s) dans ce cadre de partenariat (danse et/ou arts du cirque).


Article 2 : Objectifs et modalités du partenariat


	Objectifs du partenariat 

	A renseigner.
Exemples généraux et/ou propositions qui peuvent être enrichies si nécessaire :
 Pourvoir à une meilleure efficacité pédagogique au service de la réussite de tous les élèves.
 Favoriser l’acquisition des compétences et des attendus fixés par les textes officiels (B.O.).
 S’inscrire dans le parcours de formation équilibré et progressif de l’élève.
 Ouvrir l’école sur son environnement économique, culturel et/ou patrimonial.
 Mutualiser les compétences de chacun, par l’éclairage technique de l’intervenant et par la pédagogie polyvalente de l’enseignant en s’appuyant sur les valeurs de l’école.
 …

	Eléments du ou des projets d'école
dans le cadre duquel/desquels s'inscrit le partenariat

	A renseigner.





	Obligations et responsabilités de chaque partie

	Le directeur/La directrice d'école

	Il/elle veille à ce que soit remis aux intervenants(es) un exemplaire du projet pédagogique concernant l'activité à laquelle ils apporteront leur concours ainsi qu'une copie du règlement intérieur de l'école.
Il/elle informe les enseignants de la nécessité de lui faire part de toute difficulté survenue au cours d'une intervention et rappelle l'obligation d'interrompre toute intervention qui ne serait pas conforme au bon déroulement du service public de l'éducation. 
Enfin, il/elle fait part à l'IA-DASEN, sous couvert de l'IEN de circonscription, de tout manquement ou de tout incident ayant eu lieu au cours de l'intervention.

	L’enseignant(e) 

	Il/elle définit le projet pédagogique dans le cadre du projet d'école.
L'activité qu'elle se déroule dans le cadre des horaires obligatoires ou d'une activité facultative, est placée sous la responsabilité pédagogique de l'enseignant. 
Il/elle présente à l'intervenant(e) le projet pédagogique de l'activité pour laquelle il/elle est sollicité(e) et le règlement intérieur de l'école.
L’enseignant par sa présence et son action assume de façon permanente la responsabilité pédagogique de l’organisation et de la mise en œuvre des activités scolaires.
L’enseignant sait constamment où sont ses élèves.
L’(les) intervenant(s) extérieur(s) est(sont) placé(s) sous l’autorité de l’enseignant.
La responsabilité pédagogique de l'enseignant/l’enseignante l’autorise à interrompre toute intervention dérogeant aux modalités fixées.

	L’intervenant(e) 

	Il/elle adopte une attitude compatible avec le bon fonctionnement du service public de l'éducation.
Il/elle respecte les modalités d'intervention fixées dans le projet pédagogique concerné.
Il/elle respecte le règlement intérieur de l’école.

	L’éducation nationale

	L’Education nationale conserve la possibilité d'interrompre toute collaboration avec un intervenant/une intervenante mis(e) à disposition par le partenaire dont le comportement est incompatible avec le bon déroulement du service public de l'éducation.

	La structure partenaire

	La structure partenaire s’engage à vérifier la qualification et l'honorabilité des intervenants(es) mis à disposition.




Article 3 : Conditions générales de concertation et d’organisation préalables à la mise en œuvre des activités :

Le projet est élaboré lors de réunions préparatoires auxquelles participent l’ensemble des partenaires impliqués.
Le partenariat est contractualisé par la rédaction du projet pédagogique. Ce projet est rédigé par l’enseignant et l’intervenant puis intégré au parcours artistique et culturel de l’élève (P.E.A.C.).
Le projet pédagogique est transmis à l’I.E.N. de circonscription avant le début de l’activité pour signature de la convention.
Réunion de concertation, de présentation du projet pédagogique - Période : _____________


Rôle du ou des intervenants extérieurs : 

Organisation habituelle :
1. La classe fonctionne en un seul groupe 
Rôle de l'enseignant(e) : L'enseignant(e) assure, non seulement l'organisation pédagogique de la séance, mais également le contrôle effectif de son déroulement.
Rôle du ou des intervenants(es) : Tout en confortant les apprentissages conduits par l'enseignant(e) de la classe, il/elle apporte un éclairage technique ou une autre forme d'approche enrichissant l'enseignement.

Organisations exceptionnelles :
2. Les élèves sont répartis en groupes dispersés, encadrés par des intervenants(es) extérieurs(es) et l'enseignant(e) n'a en charge aucun groupe particulier
Rôle de l'enseignant(e) : Idem que précédemment. Le contrôle sera adapté aux caractéristiques du site et à la nature de l'activité. Sauf impossibilité matérielle, l'enseignant(e) procède au contrôle successif du déroulement de la séance dans les différents groupes et à la coordination de l'ensemble.
Rôle du ou des intervenants(es) : Prise en charge d'un groupe avec éclairage technique ou autre forme d'approche enrichissant l'enseignement. Dans ce cadre, il appartient à l’intervenant(e) de prendre les mesures urgentes qui s’imposent, dans le cadre de l’organisation générale arrêtée par l’enseignant(e) pour assurer la sécurité des élèves.

3. Les élèves sont répartis en groupes dispersés encadrés par un ou des intervenants(es) extérieurs(es) et l'enseignant(e) a en charge directement l'un des groupes (pendant tout ou partie de la séance) :
Rôle de l'enseignant(e) : Prise en charge d'un groupe. Son action consiste à définir préalablement l'organisation générale de l'activité avec une répartition précise des tâches et à procéder a posteriori à son évaluation.
Rôle du ou des intervenants(es) : Prise en charge d'un groupe avec éclairage technique ou autre forme d'approche enrichissant l'enseignement. Dans ce cadre, il appartient à l’intervenant(e) de prendre les mesures urgentes qui s’imposent, dans le cadre de l’organisation générale arrêtée par l’enseignant(e) pour assurer la sécurité des élèves.

Dans ces trois situations, l’enseignant(e) s’assure que les intervenants respectent les conditions d’organisation générale déterminées initialement et plus particulièrement les conditions de sécurité des élèves. En cas de situation mettant en cause sérieusement la qualité de la séance ou la sécurité des élèves, le maître suspend ou interrompt immédiatement l’intervention.

	Organisation (s) retenue (s)  (cocher sous la ou les cases)
	1  
	2
	3

	
	
	
	




Article 4 : Modalités d'intervention (fréquence, durée, lieux, conditions). Joindre un planning.

	école concernée
	nom de l’enseignant
	niveau de classe
	effectif

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	




	Liste du (des)intervenants : nom et prénom
	Liste du (des)intervenants : nom et prénom

	
	

	
	

	
	




Indiquer les début et fin d’intervention :
A renseigner.



Fréquence des interventions : 
Préciser jour et heure d'intervention par classe.



Durée des séances :
A renseigner.



Lieu(x) : 
A renseigner.


Modalités en cas d'absence :
Absence de l'intervenant/l’intervenante :
 l'intervenant/l’intervenante ou la structure partenaire prévient l’école au plus tôt.
 l’enseignant(e) assure la continuité du projet pédagogique. Dans la mesure du possible il a accès aux installations et au matériel.
Absence de l'enseignant(e) :
 l’enseignant(e) est remplacé(e) : le maître chargé du remplacement se substitue au maître ordinaire de la classe.
 l’enseignant(e) n’est pas remplacé(e) : l’activité est annulée. En aucun cas, l’intervenant(e) ne peut prendre seul en charge la classe.
 l’école prévient la structure partenaire au plus tôt.








	Avis des directeurs/des directrices pour un projet concernant plusieurs écoles

		ECOLE
	AVIS
	NOM et SIGNATURE

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	






Ou

	Avis du directeur/de la directrice d'école pour un projet spécifique à l’école

	Avis du directeur/de la directrice d’école :
Nom,  date et signature :       	                                                         Favorable 		           Défavorable
                                                                                                                





	Le représentant de la structure partenaire (maire, président d’association… à préciser) : 
Nom :				Prénom :                                                           Ville : 		           
Qualité : 
                                                                     Le      /        /20                      		Signature :





	Décision de l’IEN en charge du 1er degré représentant l’IA-DASEN :  

	Nom, date et signature : 				              	                                                                                                                                                              	                                                                                                   Favorable                           Défavorable 
                            	                                                                                                                                                                   















[bookmark: _GoBack]
ANNEXE 1 : Formulaire de demande d’agrément pour un intervenant professionnel en activités artistiques

	Nom d’usage / nom de naissance ou patronymique
et 1er prénom et autres
	Date, commune,  département, pays de naissance
	Adresse
	Honorabilité (réservé Education nationale)

	

	
	
	





	ACTIVITE

	DANSE
	ACTIVITES DU CIRQUE

	 
Diplôme d’état

	 
Dispense
	 
Equivalence
	 
BPJEPS Activités de cirque
	 
BIAC (brevet d’initiateur aux activités de cirque) et intervention en cours d’année dans une école de cirque affiliée à la Fédération Française des Ecoles de Cirque (FFEC) (carte professionnelle)



Cocher la case et joindre copie du diplôme et/ou de l’attestation.


DEMANDE D’AGREMENT ANNUELLE, A RENOUVELER CHAQUE ANNEE EN CAS DE RECONDUCTION DE LA CONVENTION



Avis du directeur/de la directrice d’école :
Nom, date et signature :

       	                                                                                                   Favorable 		Défavorable

 
                            	                                                                                                                                  
Décision de l’IEN en charge du 1er degré représentant l’IA-DASEN :  					
Nom, date et signature :

	                                                                                                   Favorable 		Défavorable
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